
PROVINCE DE QUÉBEC 

VILLE DE SALABERRY-DE-VALLEYFIELD 

AVIS PUBLIC

ALIÉNATION DE BIENS 

AVIS PUBLIC est donné, conformément à l’article 28 de la Loi sur les cités et villes, de ce 
qui suit : 

Le lot 6 524 649 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, lot situé 
sur la rue Hébert, a été vendu le 29 août 2022 à l’entreprise Investissement Bibeau inc., 
pour la somme de 10 570,00 $. 

Le lot 3 819 752 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, lot situé 
sur la rue Alphonse-Desjardins, a été vendu le 6 septembre 2022 à l’entreprise Capital 
Maurice inc., pour la somme de 48 000,00 $. 

Le lot 3 819 755 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, lot situé 
sur la rue Hermine, a été vendu le 6 septembre 2022 à l’entreprise Capital Maurice inc., 
pour la somme de 50 000,00 $. 

Le lot 6 465 704 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, lot situé 
sur la rue Marquette, a été vendu le 12 septembre 2022 à Mme Sophie Legault et 
M. Guy Leclair, pour la somme de 23 709,00 $. 

SALABERRY-DE-VALLEYFIELD ce 28 septembre 2022. 

Kim V. Dumouchel, avocate 
Greffière


